
Bienvenue à la 
CSEM! 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

Assurez-vous d’avoir les 
documents suivants requis pour 

présenter une demande de  
DÉCLARATION D’ADMISSIBILITÉ 

 



Inscriptions pour l’année scolaire 2024-2025 
 

Auprès de l’école 

• Semaine des inscriptions : 
• Frères et sœurs : 29 janvier – 2 février 

• Nouveaux élèves : 5 février – 9 février 

 
 

Au Bureau de la Loi 101  

• Prenez rendez-vous sur notre site Web : 

https://www.emsb.qc.ca/emsb/admissions 
 
 
 

 

Au Service des élèves internationaux 

• Contacter :  intstudent@emsb.qc.ca 

https://www.emsb.qc.ca/emsb/admissions
mailto:intstudent@emsb.qc.ca


Types d’inscription : 
 

  A B C D 

1 

 

Parent ou frère ou sœur ayant fait 
ses études au Québec  

(inscription auprès de l’école) 

 

Certificat de naissance de 
l’enfant 

(*si né à l’étranger, traduction 
française ou anglaise) 

 

Statut de l’enfant au Canada 
(si né hors Canada) 

 

Statut du parent au Canada 
 

Déclaration d’admissibilité du 
parent ou 

code permanent du Québec 

2 

 

Parent ayant fait ses études au 
Canada  

(inscription auprès de l’école) 

 

Certificat de naissance de 
l’enfant 

(*si né à l’étranger, traduction 
française ou anglaise) 

 

Statut de l’enfant au Canada 
(si né hors Canada) 

 

Statut du parent au Canada 
 

Document original officiel 
attestant l’enseignement  
en anglais reçu dans une  

autre province 

3 

 

Élève ayant fait ses études au 
Canada 

(sur rendez-vous  - Bureau Loi 
101) 

 

Certificat de naissance de 
l’enfant 

(*si né à l’étranger, traduction 
française ou anglaise) 

 

Statut de l’enfant au Canada 
(si né hors Canada) 

 

Statut du parent au Canada 
Document original officiel 
attestant l’enseignement  
en anglais reçu dans une  

autre province 

4 

 

Enfant présentant des 
 difficultés d’apprentissage   

(sur rendez-vous  - Bureau Loi 
101) 

 

Certificat de naissance de 
l’enfant 

(*si né à l’étranger, traduction 
française ou anglaise) 

 

Statut de l’enfant au Canada 

(si né hors Canada) 

 

Évaluation médicale de l’enfant 
réalisée au Canada 

 

5 

 

Frère ou sœur d’un enfant 
présentant des difficultés 

d’apprentissage   
(inscription auprès de l’école) 

 

Certificat de naissance de 
l’enfant 

(*si né à l’étranger, traduction 
française ou anglaise) 

 

Statut de l’enfant au Canada 

(si né hors Canada) 

  



Types d’inscription (suite) : 
 

  A B C D 

6 

 

Parent titulaire d’un permis 
de travail 

ÉLÈVE À STATUT TEMPORAIRE 

(sur rendez-vous  - Bureau Loi 101) 

 

Certificat de naissance de 
l’enfant 

(*si né à l’étranger, traduction 
française ou anglaise) 

 

Document canadien d’immigration  
de l’enfant 

 

Permis de travail  
du parent au Canada 

 

*lettre de l’employeur, si non 

indiqué 

7 

 

Parent titulaire d’un permis 
d’études 

ÉLÈVE À STATUT TEMPORAIRE 

(sur rendez-vous  - Bureau Loi 101) 

 
Certificat de naissance de 

l’enfant 
(*si né à l’étranger, traduction 

française ou anglaise) 

 
Document canadien d’immigration 

de l’enfant 

 
Permis d’études du parent au  

Canada 

 

Certificat d’acceptation du Québec 

(CAQ) du parent 

  _ 

Lettre d’acceptation du parent 

8 

 

Parent détenant un statut 
diplomatique 

ÉLÈVE À STATUT TEMPORAIRE 

(sur rendez-vous  - Bureau Loi 101) 

 
Certificat de naissance de 

l’enfant 
(*si né à l’étranger, traduction 

française ou anglaise) 

 
Document canadien 

d’immigration de l’enfant 

 
Lettre de Protocole du parent 

 

9 

 

Enfant titulaire d’un permis 
d’études 

ÉLÈVE INTERNATIONAL 

(sur rendez-vous – 
Service des élèves internationaux) 

 
Certificat de naissance de 

l’enfant 
(*si né à l’étranger, traduction 

française ou anglaise) 

 
Permis d’études de l’enfant au 

Canada 

 
Certificat d’acceptation du Québec 

(CAQ) de l’enfant 

 

10 

 

Clause des droits acquis 
(sur rendez-vous  - Bureau Loi 101) 

 
Certificat de naissance de 

l’enfant 
(*si né à l’étranger, traduction 

française ou anglaise) 

 
Statut de l’enfant au Canada  

(si né hors Canada) 

 
Certificat de naissance du parent et 

statut du parent au Canada 

      
Preuve de scolarité du parent au 

Québec 

 

Statut au Canada du grand-
parent/de la tante/de l’oncle  

  

Preuve attestant qu’un 
enseignement en anglais a été reçu 

 



(inscription auprès de l’école) 

1. Documents requis si le parent ou les frères  
et sœurs ont fait leurs études au Québec : 

 

 

1A. Enfant né au Canada 
▪  CERTIFICAT DE NAISSANCE 

CANADIEN 

OU 1B. Enfant né hors Canada 
▪ CERTIFICAT DE NAISSANCE DU PAYS NATAL 

▪ TRADUCTION DU CERTIFICAT DE NAISSANCE 
(en français ou en anglais) 

▪ STATUT DE L’ENFANT AU CANADA 
(ex. : citoyenneté canadienne, carte de résident permanent) 

 
 
 
 
 

+ 



(inscription auprès de l’école) 

1. Documents requis si le parent ou les frères  
et sœurs ont fait leurs études au Québec : 

 

 

1C. Statut du parent au Canada 

▪ CERTIFICAT DE NAISSANCE 
CANADIEN 

 
 
 

 
▪ CITOYENNETÉ 

CANADIENNE 

 

 
▪ PASSEPORT 

CANADIEN VALIDE 

 
 
 
 
 

OU OU 



(inscription auprès de l’école) 

1. Documents requis si le parent ou les frères  
et sœurs ont fait leurs études au Québec : 

 

 

1D. Déclaration d’admissibilité ou code permanent du Québec du parent ou du 
frère/de la sœur  



(inscription auprès de l’école) 

2. Documents requis si le parent 
a fait ses études au Canada : 

 

 

2A. Enfant né au Canada 
▪  CERTIFICAT DE NAISSANCE 

CANADIEN 

OU 2B. Enfant né hors Canada 
▪ CERTIFICAT DE NAISSANCE DU PAYS NATAL 

▪ TRADUCTION DU CERTIFICAT DE NAISSANCE 
(en français ou en anglais) 

▪ STATUT DE L’ENFANT AU CANADA 
(ex. : citoyenneté canadienne, carte de résident permanent) 

 
 
 
 
 

+ 



(inscription auprès de l’école) 

2. Documents requis si le parent 
a fait ses études au Canada : 

 

 

2C. Statut du parent au Canada 
 

 

▪ CERTIFICAT DE 
NAISSANCE CANADIEN 

 

 
CITOYENNETÉ 
CANADIENNE 

 
 

OU OU 

▪ PASSEPORT 
CANADIEN VALIDE 



(inscription auprès de l’école) 

2. Documents requis si le parent 
a fait ses études au Canada : 

 

 

2D. Un document original officiel attestant qu’il a reçu un enseignement  
en anglais dans une autre province 

▪  Au minimum 5 années 
de bulletins scolaires du 
primaire, de la 1re à la 
6e année 

OU 
▪ Lettre émise par le Centre 

des archives confirmant 
qu’il a fréquenté une 
autre commission 

scolaire anglophone 

OU 
▪ Formulaire 3A – relevé de 

notes du primaire portant le 
sceau de la commission 
scolaire 

 



(sur rendez-vous - Bureau Loi 101) 
) 3. Documents requis si l’élève 

a fait ses études au Canada : 

 

 

3A. Enfant né au Canada 
▪  CERTIFICAT DE NAISSANCE 

CANADIEN 

OU 3B. Enfant né hors Canada 
▪ CERTIFICAT DE NAISSANCE DU PAYS NATAL 

▪ TRADUCTION DU CERTIFICAT DE NAISSANCE 
(en français ou en anglais) 

▪ STATUT DE L’ENFANT AU CANADA 
(ex. : citoyenneté canadienne, carte de résident permanent) 

 
 
 
 
 

+ 



(sur rendez-vous - Bureau Loi 101) 
) 3. Documents requis si l’élève 

a fait ses études au Canada : 

 

 

3C. Statut du parent au Canada 
 

 

▪  CERTIFICAT DE 
NAISSANCE CANADIEN 

 

 
▪ CITOYENNETÉ 

CANADIENNE 
 
 
 

OU OU 

▪ PASSEPORT  
CANADIEN VALIDE 



(sur rendez-vous - Bureau Loi 101) 
) 3. Documents requis si l’élève 

a fait ses études au Canada : 

 

 

3D. Un document original officiel attestant qu’il a reçu un enseignement 
en anglais dans une autre province 

▪ TOUS les bulletins scolaires  
(du primaire et du 
secondaire) 

OU 
▪ Formulaire 3A – relevé de 

notes pour TOUT 
l’enseignement scolaire, 
portant le sceau de la 
commission scolaire 



(sur rendez-vous - Bureau Loi 101) 

4. Documents requis si l’enfant 
présente des difficultés d’apprentissage : 

 

 

4A. Enfant né au Canada   OU 

▪  CERTIFICAT DE NAISSANCE CANADIEN 

4B. Enfant né hors Canada 
▪ CERTIFICAT DE NAISSANCE DU PAYS NATAL 

▪ TRADUCTION DU CERTIFICAT DE NAISSANCE 
(en français ou en anglais) 

▪ STATUT DE L’ENFANT AU CANADA 
( ex. : citoyenneté canadienne, carte de résident permanent) 

 
 

 

+ 
 
 
 
 
 

 

4C. Évaluation médicale de l’enfant réalisée au Canada – validée par le  
Bureau de la Loi 101 



(inscription auprès de l’école) 

5. Documents requis pour le frère ou la sœur 
d’un enfant ayant des difficutés d’apprentissage : 

 

 

5A. Enfant né au Canada OU 

▪ CERTIFICAT DE NAISSANCE CANADIEN  

5B. Enfant né hors Canada 
▪ CERTIFICAT DE NAISSANCE DU PAYS NATAL 

▪ TRADUCTION DU CERTIFICAT DE NAISSANCE 
(en français ou en anglais) 

▪ STATUT DE L’ENFANT AU CANADA 
(ex : citoyenneté canadienne, carte de résident permanent) 

 
 

 

+ 



(sur rendez-vous – Bureau Loi 101) 
101) 

6. Documents requis si le 
parent est titulaire d’un permis de travail : 

 

6A. Certificat de naissance de 

l’enfant 
 Original du pays natal et traduction certifiée 

Conforme du certificat de naissance  

6B. Document d’immigration de l’enfant 
▪ VISA CANADIEN OU FICHE DE VISITEUR OU RÉFUGIÉ 

 
 

  



(sur rendez-vous – Bureau Loi 101) 
101) 

6. Documents requis si le 
parent est titulaire d’un permis de travail : 

 

 

6C. Permis de travail      6D. Lettre de l’employeur, 
        du parent au Canada      si non indiqué sur le permis 



(sur rendez-vous - Bureau Loi 101) 

7. Documents requis si le 
parent est titulaire d’un permis d’études : 

 

 

7A. Certificat de naissance de l’enfant 
▪ ORIGINAL DU PAYS NATAL ET TRADUCTION 
CERTIFIÉE CONFORME DU CERTIFICAT DE 
NAISSANCE 

7B. Document d’immigration de l’enfant 
▪ VISA CANADIEN OU FICHE DE VISITEUR OU REFUGIÉ 

 



(sur rendez-vous - Bureau Loi 101) 

7. Documents requis pour 
parent titulaire d’un permis d’études : 

 

 

7C. Permis d’études 
du parent au Canada 7D. CAQ 

 
 

 
+ + 

7D. Lettre d’acceptation    
de l’école 



8. Documents requis si le 
parents détient un statut diplomatique :   
: 

(sur rendez-vous - Bureau Loi 101) 
101) 

 

 
 

8A. Certificat de naissance de l’enfant 
▪ ORIGINAL DU PAYS NATAL ET TRADUCTION 

CERTIFIÉE CONFORME DU CERTIFICAT DE 
NAISSANCE  

 8B. Lettre de Protocole 

 

 



 

(sur rendez-vous - 
Service des élèves internationaux) 9. Documents requis si 

l’enfant est titulaire d’un permis d’études : 

 

 
  
 

9A. Certificat de naissance de l’enfant  
▪ ORIGINAL DU PAYS NATAL ET TRADUCTION CERTIFIÉE 
CONFORME DU CERTIFICAT DE NAISSANCE 

9B. Permis d’études de  

 l’enfant au Canada 

 
 
 
+ + 

9C. CAQ 



 

(sur rendez-vous - Bureau Loi 101) 
101) Documents requis pour 

la clause des droits acquis : 
 
 
 
 
 

Grand-parent ou tante ou oncle 
 

 

Parent 

 

 

 

• Statut canadien 

• Lettre attestant l’enseignement reçu en anglais 

• Statut canadien 

• Bulletin scolaire du primaire ou du secondaire au Québec 

•  

Enfant 

• Certificat de naissance 

• Statut canadien 

•  


